
POUR TOUT CONTACT 
Institut Provincial des Arts et Métiers du Centre 

Site de Binche 
Rue des Archers,12-7130 Binche 

Tél.: 064/31.02.47. - Fax: 064/31.02.41. 
E-mail: BinchePS.Secretariat@hainaut.be 
Site internet: www.jetudie.be/ipeps-bcm   

 

Conditions d’admission:  

•   Montant total de l’inscription (109,40€) ou exonération si Onem, CPAS,... 

•   Examen d’admission portant sur: - Le français: exercice oral de présentation et motivation. 
               - Les calculs: les 4 opérations fondamentales, la règle de trois, les mesures de 
                                                                               grandeur et de capacité, le raisonnement logique. 

•   Ultérieurement, un titre CEB minimum est à fournir pour accèder en 2ième année. 

Organisation pratique: 
•  Horaire des cours : voir annexe. 

•  Matériel personnel à acquérir selon la demande du professeur (essuies, couteaux,...). 

•  Obligation du port d’une tenue vestimentaire adéquate (tenue de cuisinier). Valeur estimée à +/- 90€. 

•  Marchandises fournies par l’institution et remboursement. Valeur estimée à +/- 10€. 

•  La formation comporte des cours théoriques (technologie, hygiène et législation,...), pratiques et des stages. 

• Des frais « photocopies » peuvent être réclamés en cours de formation. N’hésitez pas à vous informer du montant 
estimé lors de la séance d’information. 

• Conformément aux exigences légales, les étudiants de cette section sont soumis à un examen médical préalable à 
l’entrée du stage et à un test de dépistage de la tuberculose (intradermo). 

•  Local difficilement accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Objectifs:  
La section vise à permettre à l’étudiant: 

•  d’œuvrer dans le secteur de la restauration sous les ordres d’un responsable (chef de partie ou cuisinier); 

•  de s’intégrer dans une brigade; 

•  de respecter les règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et de législation professionnelles; 

•  de s’adapter aux exigences de la profession. 

Structure minimale de la section: 
Epreuve intégrée de la sec-
tion : « Commis de cuisine » 

Cuisine : niveau 2 
240p.             ESIT 

Stage : commis de cuisine 
120p.                        ESIT 

Stage : cuisine 
120p.        ESIT 

Cuisine : niveau 1 
240p.            ESIT 

•  Restaurants et collectivités (maisons de repos, hôpitaux,...). 

•  Accès vers la section « Restaurateur » (1 à 2 année(s) de cours supplémentaires suivant les cas). 

Débouchés: 

Titre délivré: 
Obtention d’un certificat de qualification de « Commis de cuisine » 


